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Personnel
Question écrite n° 2665

Texte de la question

M Pierre Bernard attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur une mesure en gestation qui
viserait a supprimer le detachement des personnels enseignants relevant de l'Education nationale et travaillant
dans les etablissements d'enseignement agricole. Les detachements de ces personnels ne seraient accordes
que pour une duree d'un an et impliqueraient que ces fonctionnaires reintegrent ensuite leur poste d'origine. Un
grand nombre de ces enseignants detaches travaillent depuis de nombreuses annees dans l'enseignement
agricole. L'obligation qui leur serait faite de retrouver leur poste d'origine va causer d'importantes difficultes qui
equivalent a une nouvelle installation dans une autre ville, un autre departement souvent eloigne de leur
residence actuelle. Il lui demande si ce projet va se concretiser dans un avenir proche et quelles dispositions
seront prises pour eviter les prejudices qu'il ne manquera pas d'entrainer.

Texte de la réponse

Reponse. - Il n'est nullement envisage de mettre en cause le principe du detachement des personnels
enseignants du ministere de l'education nationale dans des etablissements de l'enseignement technique
agricole, prevu par le decret no 65-383 du 20 mai 1965 modifie. C'est ainsi, qu'a la rentree scolaire derniere,
trente sept professeurs ont obtenu un detachement de longue duree dans les lycees agricoles, conformement
aux dispositions du decret no 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au regime particulier de certaines positions
des fonctionnaires de l'Etat et a certaines modalites de cessation definitive de fonctions.
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